
H- (I8{ — Denxième année Eimaucbe H Décembre 1881

Le F 5 Cent \
» 3DXJ IRJHEO.N'.EÏ
>
 JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN

Le N° 5 Cent

INSERTIONS-ANNONCES
la ligne

CMf
i*™leeale • Sir.

fc^iiai^:::::::::::::::::::::::::::::::::;;;:: o *: Ps
les annonces sont reçues à l'agence de nuMicité T. Fournie?

14U rua Confort, à. Lyon

Directeur politique et rédacteur eu chef

ADMIMSTMTION, fiEDACTJQN ET BUREAU DE VENTE:
LYON. — 18, Quai da l'Hôpital, 18, — LYON

ABONNEMENTS TroismoifSixœott
Lyon et départements limitrophes ^ ''• J~? S""
Autres départements • "2L )l' JS tr 'Etranger et Union postale J.O ir. *.*=» w»

Pour tout ce çiii concerne l'administration, s'adr,â M. l'admintoteur,

' BOURSE DE PARIS
Du 4© Décembre 18SS

'" < 30 iraaçais 85 92
3'0amortissable,.. 86 40

15/o nouveau 36 15
I (o/ofrançais. 11G 32

Mien 5 0/0 90 7»
jmgrois 80/0 „. » s
Risse 5 0/0 ..... » »
îarc 6 0/0 H0»
,,.,.;>iiennes6 0/0 1877 » »
Knqu6 d'Escompte. .6100 t
Èréiiit foncier 1S05 .
Banane ottomane 762 »
Biuijue Autrichienne!228 i

I trôdit mobilier 750 »
Crédit Lyonnais 8-5 »
Mobilier espagnol... 807 »

|Dnion générale...... 2810 »
,Foncière lyonnaise.. » »
Autrichiens.... 7:.'5 »

| Lombards ........... 33i »
• Sarraffosse Ç81 »
Nord-Espagne 725 »
Transatlantique..... » .
Suez 2900 »

i Consolidés à Londres 99 9/16
iPanama.. » •

0 jr

X3E2 NUIT

, ftt SPiOIAh I>V « XftPOBLTCAIN DU RtJOKIS »

ffOUVELLES PARLEMENTAIRES

.Paris, 10 décembre,

LE BUDGET DE L'ARMÉE
Un projet présenté par le gouvernement porte ou-

verture au titre du budget sur ressources extraor-
dinaires de l'exercice 1882 d'un crédit de 190 mil-
lions de francs.

Les services auxquels ce crédit est applicable sont:
celui de l'artillerie (90 millions), du génie (72 mil-
lions), de l'habillement (15 millions), des subsistan-
ces (10 million s), hôpitaux, remontes et transports
(chacun 1 million).

Ces 190 millions sont demandés comme provision
da crédit sur le reliquat de 430 millions 837,148 fr.
resté disponible de là dotation totale de 2,289,421,451
fr. votée pour la reconstitutio'n du matériel de guerre,
tant sur le compte de liquidation que sur le budget
sur ressources extraordinaires.

LA QUESTION DES NOUVEAUX MINISTÈRES
La question des nouveaux miuistères tranchée

*«mt nier par la Chambre, n'a été résolue que pro-
visoirement. Les crédits votés ne s'appliquent en
effet, nu'i un douzième et demi, c'est-à-dire à la pé-
riode da, 18 novembre dernier au 31 décembre cou-
rant.

La question va so représenter entière devant la
Chambre dès la rentrée du mois de janvier.

Le gouvernement déposera, dès la rentrée du mois
de janvier.

Le gouvernement déposera, dès l'ouverture de la
session, un projet de loi portant addition au budget
ilo 1882, des crédits nécessaires au fonctionnement
des nouveaux ministères pour l'année entière. Ces
crédits s'élèveront en totalité* un million environ.

LE RACHAT DES CHEMINS DE FER
uj On sait que M. Papon a déposé à la Chambre un»
| proposition tendant au rachat de tous les chemins

w e 1er par l'Etat.
Cette proposition était, suivant l'usage, soumise

t[r hier à l'examen de la commission d'initiative. Après
M débat assez prolongé, la commission a conclu

r ' la prise en considération et a nommé M. Labuze
rapporteur.

•£jj Toutefois, il a été entendu que cet avis ne préju-
geait pas le fond môme de la question, La commis-

tïi ilmi n 'avai' Pas a se prononcer sur le rachat en lui-

mime ; mais elle a considéré que la question avait
une importance telle, qu'elle devait provoquer les
délibérations du Parlement et lés explications du
gouvernement.

LA CLOTURE DE LA SESSION
Les crédits pour tes nouveaux ministères votés

avant-hier par la Chambre seront déposés aujour-
d'hui au Sénat. La commission sénatoriale des fi-
nances se réunira landi pour examiner le projet de
loi «t nommer son rapporteur. Le rapport sera dé-
pesé mardi et la discussion en séance publique sera
fixée à jeudi prochain.

Il est donc à peu près certain que la session peurra
être close jeudi soir, 15 décembre, par décret prési-
dentiel. La clôture, en effet, dépend exclusivement
du Sénat. Maintenant la Chambre a terminé l'exa-
men de toutes les questions sur lesquelles le gou-
vernement demandait une solution avant la proroga-
tion.

LE TRAITÉ FRANCO-BELGE
MM. Edmond Abeut, Digue et Valais, membres

da la Société des gens de lettres, et MM. Victorien
Sardou et Auguste Maquet, membres du la Société
des auteur» dramatiques, ont été entendus aujour-
d'hui par la commission chargée de l'étude du traité
franco -belge.

La déclaration des gens de lettres a porté sur
trois points : 1" Que les droits des auteurs fussent
garantis sur toutes les traductions de leurs ouvra-
ges ; 2' que les conventions commerciales et les
conventions littéraires fussent disjointes, afin de ne
pas soumettres celles-ci aux fluctuations commer-
ciales ; 3- ils demandent que toutes les conventions
existantes, ne garantissant pas suffisamment la
propriété littéraire, soient dénoncées.

La commission a déclaré qu'elle s'appropriera les
deux premiers points ; sur le troisiènie, elle enten-
dra le ministre compétent et M. de Mézières, rap-
porteur.
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Sé«n*e du samedi 10 décembre iSSl

PRÉSIDENCE DE M. LïON Si Y

La séance est ouverte à 2 heures.
. L'un des secrétaires donne lecture du procès-ver-
bal de la précédente séance qui est adopté sans
discussion.

M. Ailaln-Targé, ministre des finances, dépose
snr le bureau le projet de loi relatif aux crédits
supplémentaires pour les nouveaux ministères.

LES VICTIMES DU DEUX DÉCEMBRE
L'ordre du jour appelle le second tour de scrutin

sur l'ensemble de la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, concernant les victimes
du coup d'Etat de 1851 et de la loi de sûreté géné-
rale du 27 février 1858.

Lo projet est voté par 158 voix sur 168 votants.

LES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES
L'ordre du jour appelle la discussion du projet

de loi, adopté par la Chambre des députés, portant ;
1; ouverture de crédits supplémentaires au minis-
tère de là guerre et au ministère de la marine, sur
l'exercice 1881, pour subvenir aux frais de l'expé-

dition de Tunisie et du Sud crânais ; 2' ouverture
de crédits extraordinaires au ministère de la guerre
et du ministère de la marine, sur l'exercice 1882,
pour subvenir aux frais de l'expédition de Tunisie
et des opérations sur le littoral de la Tunisie, pen-
dant le mois de janvier 1882.

DISCOURS DE i. DE KROGLIE
M. de Broglie «lit que les crédits présentés sou-

lèvent une question politique et financière ; le gou-
vernement a-t-il le droit d'engigerdes dépenses sauf
contrôle du Parlement et peut-il faire la guerre avec
le budget de la paix ?

L'orateur appellera seulement l'attention du Sé-
nat et les explications du gouvernernement sur l'a-
venir de la question et sur l'organisation de l'occupa-
tien tunisienne.

L'orateur dit qu'il n'interregera pas M. le prési-
dent du conseil sur ces points, parce qu'il deman-
derait l'ajournement et aussi parce que le cabinet
qui avait décidé l'expéditien de Tunisie n'existe
plus.

Il est d'avis avec M. Gambetta qu'il faut exécu-
ter 1» traité signé, mais il croit cependant que celui-
ci pourrait être révisé.

Ce qu'il demande au président du conseil, c'est
d'accepter une discussion complète à ce sujet et d'en
fixer le jour approximativement. Il demande au
gouvernement de donner des explications sur la
manière dont il compte organiser l'occupation tuni
sienne. Il demande aussi de ne pas saisir le Sénat
d'une question déjà résolue et qu'il faut forcément
ratifier.

L'orateur affirme que le jour où le gouvernement a
apporté le premier crédit, il avait des intentions
cachées et qu'il a lancé des allégations trompeuses ;
puis le Sénat a été mis en faca des faits qu'il était
impossible de ne pas ratifier.

La ratification du traité du Bardo a été la carte
foreée.

L'ordre du jour du 9 novembre, voté par la Cham-
bre dqs députés, et engageant la politique du gou-
vernement, a eu lieu au milieu d'une grande con-
fusion. Quant au projet actuel, le Sénat n'est mo-
ralement pas contraint de l'accepter. Il demande au
président du conseil ds prendre l'engagement que
des choses semblables ne se renouvelleront plus.

Lors de la discussion du troisième crédit de II
millions, le gouvernement a dissimulé ses inten-
tions ; 1» rapport de M. Hébrard ne pouvait pas
faire prévoir des demandes futures, puis est venue

1 interruption parlementaire.
Il estime que les déclarations faites devant la

Chambre d«s 'députés sont insuffisantes. Si lors de
la discussion du traité du Bardo, nos prévisions
eussent été écoutées, la guerre eût été moins meur-
trière peut-être.

11 ne voit pas quels sont les dangers que présen-
terait l'annexion et que ne présente pas le protec-
torat. La garantie financière de la dette tunisienne
est indispensable dans les deux cas, surtout vis-à-vis
des puissances étrangères.

Il ne discutera pas les difficultés d'une occupation
militaire ; le protectorat est en somme préférable à
une annexion au point de vue militaire et diploma-
tique.

S'appuyant sur une opinion attribuée [à M. Gam-
betta, l'orateur fait ressortir les dangers du voisi-
nage de la Porte.

Pour ces raisons, dit-il, nous désirons connaître
ls projet du gouvernement, relatif à la réorganisation
de la Tunisie ; si ce projet est présenté sous la forme
d'une loi, c'est l'annexion pure et simple.

RÉPONSE DE M. GAMBETTA '
M. tiamfeetta dit d'abord qu'il s'associe .' à fl'ûpi-

nion de M. de Broglie sur la nécessité d'une Cham-

bro haute; il désire seulement une réforme limites
du Sénat pour le mettre en harmonie avec le suffrage

universel. , -,-,i A
L'orateur repousse ensuite la responsabilité as»

faits qui se sont passés antérieurement à son entrée
1

au ministère. Quant aux projets sur la réorganisa-
tion de la Tunisie, il espère pouvoir saisir les Cham-
bres de la question au mois de février.

Au point de vue financier, on pourra faire pour
la Tunisie comme on a fait pour l'Egypte. Quant a
la prise à notre charge de la dette tunisienne.. 1»»
craintes exprimées à cet égard sont exagérées. ' s

Une étude sera faite de la question et le Parlement
fera connaître son opinion.

Quant aux difficultés que l'on appréhende avec les
puissances étrangères, on peut assurer qu'elles n«
sont pas à craindre : l'Angleterre a reconnu le traité
du Bardo ; pour ce qui est de l'Italie, une transae-
tion est à la veille d'être conclue, qui permet d'es-
pérer que tous les conflits amenés par cette ques-
tion seront résolus à la commune satisfaction.

Au sujet de l'assimilation faite entre le traité du
Bardo et le traité de l'Angleterre afec les Bœrs, l'o-
rateur dit qu'une grande ressemblance existe entre
les deux.

Quant aux pertes que nous avons éprouvées pon-
dant l'expédition, elles ont été exagérées et ne dé-
passeront pas 1,100 hommes.

Il affirme que le traité du Bardo nous lia vis-à-
vis du bey et nous liera toujours.

Il termine en annonçant que la discussion deman-
dée par M. de Broglie sera franche et loyale.

M. de Broglie dit que M. le président du conseil
a répondu seulement aune des questions posées ; il
ajoute qu'aucune analogie no peut être faite entre la
Tunisie et l'Egypte.

M. Gambetta dit qu'il n'a pas proposé d'appli-
quer à la Tunisie le règlement financier de l'Egypte ;
il a voulu prouver seulement que l'organisation de
li dette est sans relation avec l'annexion. Il établit
aussi qu'il n'a pas pris d'engagement sur le règle-
ment de la question financière.

La discussion générale est close. Le Sénat décide
qu'il passera à la discussion des articles.

DISCUSSION DE L'ARTICLE I"
L'article l" est ainsi conçu : Ouverture est faite

au ministre! de la guerre, sur le budget ordinaire
de 1881, de crédits supplémentaires, montant â
28,827,659 fr.

DISCOURS DE M. BOCIIER
M. Boclier dit que l'honneur du pays est engagé ;

il ne discutera pas les crédits, mais rappellera seu-
lement qu'il a toujours combattu les projets du gou-
vernement et signalera les erreurs commises par le
dernier cabinet.

La guerre a débuté par le châtiment des Kron-
mirs.puis le traité du Bardo a été signé et de nou-
veaux crédits ont été rendus nécessaires par la
guerre générale, De 5 millions les dépenses ont
monté à 45.

L'orateur déclare que ces dépenses ont été faites
illégalement et en violation des règles do notre
système financier. Il dit qn'on a imité les errements
de l'empire dans la guerre du Mexique et estime
que la conduite du gouvernement a été guidée par
des considérations électorales.

L'orateur conclut que nos institutions n'offrent
pas de garanties, s'il est possible d'engager des
dépenses sans l'autorisation des Chambres. L'auto-
rité parlementaire doit être surtout préventive.

Il rappelle que ses prévisions au mois de juillet
étaient justes, qui déclaraient antérieurement aux
obligations du ministre qu'il y avait un défaut bud-
gétaire. 11 espère que le ministre des finances actuel
prendra ses observations en considération.

FEUILLETON DU RÉPUBLICAIN DU RHONE

Esclaves de Paris
[>AR EMILE GABQRIAU

BBBX1KME PARTI!

LE SECRET DES CHAMPDOGE

''étaient eux qui la veillaient, car ils avaient re-
culé les indiscrétions do son délire, la fidèle Mo -
"este était allée se reposer, et ils avaient laissé la
fwtedela chambra de Sabine ouverte, pour rèpou-
«re si elle appelait, pour accourir si le mal lui arra-
Saait un gémissement.

Oui. ils avaient commis cette imprudence, la porte
I'» donnait du petit salon dans la chambre était res-
j'-e ouverte, et des mots terribles : ruine. . . déshon-
"e«'. . . infamie. . . désespoir. . . fin de tout. . . étaient
'imves jusqu'à Sabine.

"abord, elle avait douté. N'était-ce pas le délire
'jcore?. .. Elle avait fait un effort pour secouer cet

u'-oeux cauchemar.
Mais bientôt elle dut se rendre à l'évidence. Ce
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* appé' mais elle n'avait pu se mépren-ne au sens général.

La conclusion d'ailleurs, n'était que trop claire.
Les crimes de sa mère allaient être divulgués, punis,
c'en serait fait de l'honneur du nom, si elle, Sabine,
ne consentait pas à épouser cet homme qu'elle ne
connaissait pas, le marquis de Croisenois.

A cette pensée tout son être se révoltait. Pour-
tant, elle n'hésita pas. Le devoir parlait. Elle se jura
qu'elle es dévouerait.

Le supplice, elle le sentait, ne serait pas long.
Arracher de son cœur son amour pour André, c'é-
tait s'arracher la vie môme... Elle se dit qu'elle
trouverait ass«z de courage pour vivre jusqu'à ce
que tout fut sauvé... il le fallait. Après, elle aurait
le droit d'accepter le repos et l'oubli de la tombé.

Mais la chair faillit trahir l'énergie de son âme.
La fièvre la reprit dans la nuit, et une rechute mit
sa vie en péril.

Elle fut encore sauvée, et lorsqu'elle revint à elle
sa résolution n'avait ni changé ni faibli. Son pre-
mier acte, dès qu'elle ressaisit la liberté de son es-
prit, fut d'écrire à André cette lettre d'adieux qui
avait rendu comme fou toute une soirée le malheu-
reux artiste.

Puis, comme elle craignait que son père au dé-
sespoir ne se portât à quelque extrémité, elle lui
avoua qu'elle savait tout...

— Du l'esté, ajouta-t-elle, il ne fallait pas se dé-
soler, elle n'avait jamais aimé M. de Breulh, et elle
était prête à épouser le marquis de Croisenois ; ce
ne serait pas, affirmait-elle, un grand sacrifice.

M. de Mussidan fut-il dupe de ce généreux men-
songe?... Il est certain que non.

D'ailleurs, l'idée que le bonheur, la vie, la per-
sonne de sa fille seraient la rançon de son honneur
en danger lui était insupportable.

Seul, il n'eût pas hésité à braver les conséquences
du meurtre de Montlouis.

Mais pouvait-il hasarder la divulgation du secret
de la duchesse?...

Certainement la prescription était aequise, mais
n'y aurait-il pas une enquête ? Henri de Croisenois
ne manquerait pas de la demander, et il l'obtiendrai^
pour la constatation légale de la mort de Georges.

Quel scandale alors, quelle clameur dans le
public !...

Devant sa femme et sa fille, il reconnaissait la
nécessité delà soumission, il paraissait se résigner,
mais en réalité il ne pouvait, non, il ne pouvait
prendre sur lui de se soumettre à eette ignoble
oppression.

Le temps passait, cependant, et les misérables ne
donnaient plus signe de vie; le docteur même ne
paraissait plus. Que signifiait ce silence? il y avait
des moments où la comtesse se prenait presque à
espérer.

— Nous oublieraient-ils ? pensait-elle ; seraient-
ils tombés pour quelque méfait sous la main de la
justice ?.. .

Non, ils n'étaiens pas oubliés.
L'honorable placeur ne perdait pas de vue aucune

des cases de ce vaste échiquier où il jouait sa der-
nière partie, et c'est avec une admirable précision et
juste au moment opportun qu'il mettait ses pièces
en mouvement.

Tout était combiné pour le succès de l'affaire de
Ghampdoce, ponr subsistuer Paul au véritable en-
fant du duc, toutes les précautions que peuvent
suggérer la prévoyance et la prudence humaines
avaient été prises...

B. Mascarot se retourna vers Croisenois, vers le
comte et la comtesse de Mussidan négligés en ap-
parence pendant une semaine.

De ce côté, l'opération était double.
Tout d'abord, il fallait arracher au comte et à la

comtesse leur consentement au mariage de Croise-
nois et de Sabine.

En second lieu, il s'agissait de contraindre Croi-
senois à lancer et à bien lancor cette fameuse société

industrielle destinée à masquer les pratiques de
chantage de B. Mascarot et de ses associés.

Avant tout, une démarche décisive près de M. de
Mussidan était indispensable. . .

Le bon père Tantaine fut mis en campagne.
Pour une mission de l'importance de celle dont

on le chargeait, près de telles personnes, tout antre
que le doux père Tantaine eût jugé indispensable de
faire un peu de toilette, de cirer à tout le moins ses
bottes éculées, et de promener la brossa sur sa re-
dingote crasseuse.

Mais le bonhomme a d'inébranlables principes,
qu'il a plus d'une fois exposés au trop coquet Beau-
marchet : il dédaigne ee qu'il appelle les simagrées,
et prétend que l'habit ne fait pas le moine.

On l'a souvent entendu déclarer qu'il ne eruitle
jamais un vêtement le premier, et quand on l'exa-
mine on reconnaît qu'il doit dire vrai.

11 tient à ses guenilles autant qu'à sa peau même.
Il dit qu'en en changeant, il déguiserait* sa person-
nalité. Il sait ce qu'il est, avec ses loques, il ignore
ce qu'il serait sous des vêtements neufs.

C'est pourquoi, lorsque sur les onze heures du
malin, les domestiques de l'hôtel de Mussidan virent
entrer dans le vestibule ce grand vieux sordide et
malpropre, qui demandait à parler au comte ou à la
comteseo, ils n'hésitèrent pas à lui répondre que
Monsieur et Madame venaient de sortir pour plu -
sieurs années.

La plaisanterie ne parut aucunement déconcerter
le bonhomme.

Sans quitter son air humble et timide, il insista,
se recommandant de son patron, le placeur de la
rue Montorgueil. Puis, tirant de sa poche une carte
de B Bascarot, il conjura ces « bons messieurs »
de la faire passer ,à leurs maîtres, affirmant que dés
qu'ils la verraient ils donneraient l'ordre de l'in-
troduire.

A suivre
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AMENDEMENT BUFFET
M. 1« Président dit que M. Buffet propose un

amendement à l'article !•• du projet, tendant à re-
porter au budget de 1882 les dépenses ordinaires et
extraordinaires de l'expédition tunisienne.

DISCOURS DE M. BUFFET
M. Buffet dit que son amendement a pour but

^'assurer au Parlement un contrôle sérieux sur les
expéditions militaires.

Il n'est plus temps actuellement, comme le prouve
l'article !•• du projet en discussion, puisque cet
article ouvre un crédit pour des - dépenses déjà
payées.

Le droit do contrôle est nul, les crédils ne» peu-
vent pas même être discutés et la responsabilité ne
peut être trouvée nulle part puisque le cabinet ac-
tuel la rejette à bon droit et que le cabinet précédent
a disparu.

L'orateur établit que le cabinet précédent a violé
toutes les règles de comptabilité et dépensé 29 mil-
lions sans crédit II dit qu'il est déplorable que le
gouvernement ait changé le caractère d'une expédi-
tion autorisée et nous force à payer des dépenses
non votées et les frais d'une politique mauvaise.

Il demauda pourquoi, au mois de juillet, on n'a
pas demandé les crédits nécessaires ; pourquoi le
ministère n'a pas couvert sa responsabilité par des
décrets approuvés par le conssilrd'Etat et dit que
c'est sans deute pour dos raisons politiques et élec-
torales.

Peut-être a- 1- on eu peur da l'opposition du con-
seil d'Etat.

M. le président du conseil dit qu'on ne peut
pas préjuger de l'opinion d'un corps constitué.

M. Buffet dit que de semblables procédés finan-
ciers présentent de graves dangers et rendent fictif
le droit qu'ont les Chambres de voter la guerre.

Il faut une garantie spéciale ; sen amendement a
 pour but de créer pour chaque expédition un budget
spécial où seront inscrites les dépenses que l'on peut
prévoir.

Une fois les dépenses prévues épuisées, le gou-
vernement sera forcé de demander de nouveaux
crédits pour continuer les opérations.

L'orateur termine en disant que la discussion ac-
tuelle prouve la liaison entre le pouvoir financier et
la pouvoir politique du Parlement. La destruction
du pouvoir financier entraîne l'annihilation du pou-
voir pdlitiqse, et c'est là pour la Chambre une si-
tuation avilissante qu'il vaudrait mieux supprimer.

M. AÎIasn-Targé dit que l'amendement de M.
Buffet amènerait les minisires à grossir les prévi-
sions pour ne pas être arrêtés dans le cours d'une
expédition ; donc il est inutile et empiète sur les
droits du pouvoir exécutif.

REJET DE L'AMENDEMENT
L'amendement Buffet est repoussé par 133 voix

contre 95.
La séance est levée à 6 heures 10.
Lundi, séance publique à 2 heures, pour la suite

delà discussion.

CHAMBRE DES DÉPUTES '

Séance du samedi 10 décembre 1881

PRÉSIDENCE BE M. THILIPPOTEAUX, VIOE -PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 8 heures.
L'un des searétaires donne lecture du procès-

verbal de la précédente séance, qui est adopté sans
observations.

La Chambre adopte sans discussion divers pro-
jets de loi tendant à proroger les surtaxes sur les
alcools dans plusieurs villes et autorisant le dépar-
tement de Tarn-et- Garonne à contracter un emprunt
pour la construction d'une école normale d'institu-
trices.

L'ordre du jour appelle la discussion des conclu-,
sions du rapport du 8' bureau sur l'élection de M.'
Dagorne, dans la première circonscription de Disian
(Côtes-du-Nord).

Les conclusions du bureau tendent à l'invalida-
tion.

M. Le Provost de Laninay combat les conclu-
sions du bureau.

Il dit qu'au moment où la Chambre a été réunie,
aucune protestation n'avait été adressée contre l'é-
leclion. C'est le 7 novembre seulement qu'une pro-
testation lithographiée fut envoyée au bureau.

Celui-ci s'adressa au ministère de l'intérieur qui
lui communiqua les dossiers d'une anquête faite
par la gendarmerie contre l'élection de M. Dagorne,
enquête qui avait été prescrite dès le 22 août par la
préfet des Gôtes-du Nord. L'administration n'a
donc pas été impartiale.

Il dit qu'une allusion a été faite à un scandale
qui se serait passé dans le séminaire ds Diaan, mais
cela n'a rien de commun avec l'élection de M. Da-
gorne.

Le clergé est resté étranger à l'élection, sauf dans
quelques cas particuliers sans importance ; aucune
prédication n'a été faite pour M. Dagorne. Des
contre-protestations démentent absolument de sem-
blables assertions.

Le seul fait reproché est l'ingérence cléricale, qui,
en tous cas, n'aurait pas eu une influence compa-
rable à eelle de l'administration qui protégeait l'ad-
versaire de M. Dagorne.

L'orateur reproche à la commission d'avoir ac-
cueilli une déuonciation anonyme.

Il établit que les percepteurs, les maires et le pré-
fet des Côtes-du-Nord ont pris une grande part à
l'élection, et appuyé autant que possible lo concur-
rent de M. Dagorne.

Des brochures ont été répandues en faveur du
candidat républicain. La vraie raison de l'échec de

M. Éveil, c'est qu'il n'avait pas teiiù ses promesses !
il S'était engagé à voter la liberté ds l'enseignement,
Or, il avait été élu en 1877 comme républicain cléri-
cal, et s'il n'a pas été réélu, c'est parce qu'il a changé
d'opinions.

L'orateur termine eu déclarant que l'élection de
M. Dagorne ne, présenta aucun caractère d'invali-
dation,

M. Villaiiij rapporteur, soutient les conclusions
du bureau et demande l'invalidation de M. Dagorne
qui est enlachée de cléricalisme. M. Dagorne, dit-il,
s'est présenté comme victime d'un acte violent, la
fermeture du séminaire. de Dinan. Or, cette ferme-
ture a été motivée psi' des actes déplorables que M.
Dagorne n'a. pas dénoncés aussitôt qu'il aurait dû
le faire et il a empêché la punition du coupable.

L'élection a été obtenue par la terreur cléricale ;
les curés ont déclaré en chaire que ceux qui vote-
raient pour M. Even seraient damnés.

M. le rapporteur compte que la Chambre invali-
dera une élection entachée de telles manœuvres.

M. Le Prévost de Launay proteste contre les
allégations du rapporteur.

INVALIDATION DE L'ÉLECTION
La Chambre vote l'invalidation de M. l'abbé Da-

gorne, par 316 voix contre 94.

PROPOSITIONS DIVERSES
La Chambre prend en considération la proposition

de M. Alfred Naquet sur le divorce, à la majorité de
272 voix centre 95.

Une proposition de M. Guyot, relative à la créa-
tion d'une caisse nationale de retraite est également
prise eji considération.

M.le baron Urafous-demanderétablissement d'une
commission pour une enquête sur les élections du
21 aeût et du 4 septembre.

La proposition sera imprimée et distribuée.
La séance est levée à 6 h. 10.
La prochaine séance aura lieu mardi.

LES JOURNAUX DU SOIR
Paris, 10 décembre.

Le Télégraphe, à propos des traités de commerce,
dit : « Nous verrons le gouvernement à 1 œuvre. »

Le Paris voudrait que les sous-lieutenants puis-
sent passer lieutenants après deux ans de grade.

La France dit que le président des Etats-Unis a
de plus grandes difficultés à surmonter que le prési-
dent de la République française.

Le National craint que mal guéris de, la guitare
unitaire, nous ayons la guitare libérale.,

La Liberté considéra l'interpellation Bibot comme
la première manifestation du pouvoir parlementaire
contre le pouvoir personnel.

Le Temps dit que c'est sur le terrain de la couei-
liation que doit être portée la question de la révi-
sion.

NOUVELLES DE TUNISIE
Tunis, 10 décembre. — J'ai été visiter hier

la ligne du chemin de fer que la Société fran-
çaise Bone-Giielma construit entre Tunis et
Hammamlif par les soins de la Compagnie des
Batignolles, sous la direction des ingénieurs
Brèche et Fannier. Ou a été obligé de faire des
enrochements sur le lac à la sortie de Tuais
jusqu'à Sidi-bel-Hassem. Toute la maçonnerie
du pont sur l'Oued-Méliam est achevée. Ce
pont métallique sera lancé prochainement. Ce
chemin de fer permettra le transport des
troupes sur la rade de Hammamlif et plus tard

sur celle de Sousse.
La caserne de Sidi-Mogiani, en vilie, ne sera

pas occupée par les troupes, la commission
sanitaire l'ayant déclarée inhabitable par suite
du manque d'aération.

La santé de nos soldats est le principal objet
de la- sollicitude du général Japy, ce dont on
ne saurait trop le louer. Depuis deux jours les
officiers-d'état-major inspectent tous les postes.

Les troupes qui campent encore sous la tente,
à la Maiiouba et au Belvédère, seront sous peu
à l'abri des intempéries. 11 y a nécessité abso-
lue, car voilà huit jours qu'il ne cesse de pleu-

voir à verse.
Hier matin, une reconnaissance conduite par

le capitaine Pelletier, de l'infanterie de m'âïine,
attaché à l'état-major du général Japy, est par-
tie pour Hammamlif, pour inspecter ou cons-
tituer les baraquements pour les troupes.. La
reconnaissance est accompagnée par un doc-
teur chargé d'analvser le"s eaux. La veille, un '
autre officier d'état-major, M. de Martinprey,
est également parti pour Tebourba dans les

mêmes intentions.

la fin de F insurrection
Tunis, 10 décembre. — Les derniers rebel-

les tunisiens ayant passé la frontière tripoli-
taine pour se soustraire aux poursuites de
l'armée française, la colonne Logerot est ren-

trée à Sousse.

Déplacements de troupes
Le général d'Aubigny prend le commande-

ment du Kef.
Les troupes cantonnées à la Manouba vont

se rendre à Tunis et à Hamrnan-Lif,. les trou-
pes de Zaghouan à ïlammamet, les troupes de
Testeur à i'Oued-Zargua et à Medjez-El-

Bab.

BANS LE SUD GRANAIS
bran, 10 décembre. - Des informations

originaires de Figuig donnent Si - Sliman
comme préparant une nouvelle incursion sur
les Hamyan. Si-Kaddonr-ben-Hamza travaille-
rait de son côté à rétablir la bonus intelligence

chez les Doui-Menia, afin de pouvoir les en-
traîner dans une pointe qu'il projetterait vers
l'Oued-Zerghoum, lo Djebel-Abmour et les

Larbaa de Laghouat.
— La neige a envahi la région des lesours et

la brigade Négrier a dû s'arrêter par suite du
mauvais temps à Maghroum, à .25 kilomètres

d'Àm-Bea-Khelli, ousôBg'Gum éclaireur, com-

posé, de 185 cavaliers, doit êtr'S arrive aujour-

d'hui.
— La colonne commandée par le colonel Be-

lin, a quitté Metlili le 4 décembre ; l'état des

troupes éiait excellent.

LES ÉLECTIONS SÉNATORIALES
Seine. —Hier soir a eu lieu, dans une des salles

du -Grand -Orient, rue Cadet, une réunion des mem-
bres de l'extrême gauche de la Chambre des députés
et du conseil municipal.

La discussion s'est' bornée à un échange de vues
au sujet des élections sénatoriales.

Il a été décidé qu'une réunion plus nombreuse se-
rait ultérieurement convoquée. MM. Brelay et Ma-
illé ont été nommés commissaires pour provoquer
une nouvelle réunion lundi seir.

Deux-Sèvres. — La Revue de l'Ouest anuonce
que les candidats au Sénat présentés par la droite
sont MM. Alfred Monnet, Eugène DelavauH, et le
docteur Dupuys, conseillers généraux.

Pour le parti républicain, il est question de MM.
Caillet, rédacteur du Mémorial ; Garran de Balzan,
de Parihenay ; Martin de Reigné et Henri Giraud.
C'est entre ces quatre noms que le comité républi-
cain aura à choisir deux noms.

Vienne. — Voici la répartition des électeurs séna-
teriaux de ce département, en comptant ensemble
les délégués et les électeurs sénatoriaux de droit (dé-
putés conseillers généraux et conseillers d'arrondis-
sement :

Républicains, 163; opposants, 188 ; douteux, 25.
On le voit, le sort de l'élection dépend du vote des

25 douteux.
On annouce, du côté des républicains, las candi-

datures de M. Périvier, premier président à la cour
de Besançon, et de M. Salomon, député.

Les partis hostiles auront, dit-on, beaucoup de
difficultés pour se mettre d'accord sur uue liste, et il
est probable que deux listes seront opposées de ce
côté à la liste républicaine.

Les sénateurs sortants sont MM. de Ladaiirault
et Arnaudeau.

Informations
Paris, Ï0 décembre

ÏLe» sièges vaeaKtss
On a annoncé que les électeurs de la circonscrip-

tion d'Aubusson (Creuse) seraient convoqués pour le
, 8 janvier prochain à l'effet d'élire un député en rem-
placement de M. Amédée Le Faure, décédé.

Cette nouvelle est inexacte.
En effet, le Télégraphe croit saroir que le gouver-

nement se propose da convoquer simultanément las
électeurs de cet arrondissement avec ceux des ar-
rondissements dont la Chambre vient d'iav&hdar
les représentants élus le 21 août dernier ; ces der-
niers sont MM. Bosehet Delangle et de la VUiegon-
tier (Cotes-du-Nord) ; Amagat (Cantal) ; Godet
(Haute-Vienne), auxquelles, il faut joindre l'abbé
Dagorne (Côtes-du-Nord), qui vient d'être invalidé
aujourd'hui et M. de Perrochel, décédé hier.

Les électeurs de ces six collèges électoraux seront
probablement convoqués après le renouvellement
•sénatorial, c'est-à-dire pour* le deuxième dimanche
de janvier.

iL'éïeeÈïoîa d'Arles
Le comité radient d'Arles (ancien comité Clemen-

ceau), a désigné à l'unanimité M. Auguste Dide,
comme candidat aux élections du 18 décembre. M.
Dite, après plusieurs refus, s'est finalement rendu
à cet appel, en insi5ta.nl sur la nécessité, pour las
républicains de toutes nuances, de s'unir en pré-
sence de la candidature unique posée par les partis
réactionnaires. Eu conséquence, le coaiité a invité
tous les candidats républicain» à déléguer quelques-
uns de leurs amis pour ienir une réunion chargée
de faire choix d'un candidat unique.

Cette propasition ne paraît pas avoir «a beaucoup
d'écho, car le comité Central radical progressiste a,
de sou côté, dsBigné par acclamation, comme can-
didat, M. Félix Granet, qui a accepté la candida-
ture.

Câff'csîialî'ss dut ïsinigjti»® de îa giiaws
Par raltre collective en date du 3 décembre, le mi 

nislre de la guerre fait connaître que les circons-
tances rendent inutiles le renvoi de renforts en Afri-
que, il ne sera plus, envoyé aux troupes qui s'y irou-
veut, aucun détachement isolé.

Da plus, les hommes de la. classe 1876, maintenus
sous l:s drapeaux comme appartenant à des corps
servant en Afrique, mais qui sont actuellement en
congé eu France à uu litre quelconque, passeront
immédiatement dans la disponibilité.

Cette mesure sein également appliquée aux hom-
mes de la classe 1876 qui seront ultérieurement en-
voyés en France.

Le général de KallïfiaÉ
Un journal a. publié uue dépêche de Saint-Péters-

bourg, annonçant que M. Gambetta aurait, demandé
à la chancellerie russe si la personne de M. de Gal-
liffet serait agréable à la ceur de Russie, comme
ambassadeuj de France.

La dépêche ajoute que M. de Galliffet aurait été
ehssrgé d'une mission diplomatique par M. Grôvyet
pur M. Gambetta auprès de M. de Giers, le gérant
du ministère des affaires étrangères.

Cet nouvelle, dit le Paris, est dénuée de tout
fondement. Il n'est nullement question de nommer
M. le général de Galliffet, ambassadeur à Saint-
Pétersbourg, et le eommaudant du 2' corps d'ar-
mée n'a jamais reçu da mission ni de M. i« pré.-i-
dent de la République, ni de M. le président du
conseil.

JLes agissesasMts daa cleirgâ
 L'enquête sur la conduite des membres du clargé
continue. Trente préfets ont envoya des rapports.
Des mesures seront prises contre les délinquants.

&.ti. ministère des finances
M. Allain-Targé, ministre des finances, prépare le

règlement, des attributions ds M. Lelièvre, sous-se-
creiaire d'Etat.

Ces attributions différeront peu de celles de M.
Wilson.

Médiats©!» Au président Aptï&uu»
M. Arthur, président da la République des Etats-

Unis d'Amérique, vient d'accepter le rôle de mé-
diateur daus la question pendante entre la France
et le Venezuela.

ILes po?ts Sîid de SlarselSIe
La commission chargée de procéder à l'enquête

sur la projet de création des ports Sud de Mar-
seille, s'est réunie hier, à 2 heures, à la préfecture
sous la présidence du maire, M. Brochier, qui à

!>-

donné commanféaiioa de diverses lettres «» .»
mants adressés" à la cCmmis«ion. et «o-m, f

La discussion s'est engagée sur les, di rp, jié
gnés dans le registre de l'enquête et diverV6l'si ' P
servations ont été «changées' à. ce sujet. Ln,ff 6ih fi'
sion a décidé ensuite que tous le,? auteurs de n - *' L
sans exception -seraient entendus. p •'«>» '0

Les projets présentés sont divisés en trois ,., 8

gones. Cette classification terminés, ta, commit- iBS
a décidé qu'elle commencerait lundi l'audition?"1 ii't"
auteurs da projets classés dans la prsRv.ère es' ,;"e'' !"!'
rie. • "-'«Ko- i.

La séance a été renvoyée à lundi. ,el"

Froeèas de presse
Aujourd'hui est venu le procès intenté au ioar«,i »PP

le Chilien pour offenses au président de laVÎT m\
blique. n "W- it

M, Simon Boubée, auteur de l'article, a été m,, Bel
damné à trois mois de prison et à 5,000 francs A< M
monde. La gérant du journal P été acquitté S

M. de Traval, rédacteur de l'Anti-Radical de I *
Mayenne, qui a été également poursuivi pour ,' les
fenses envers M. Grôvy, a été condamné par délai t' '"<''
à deux mois d'emprisonnement et à une amandn ,\ "
1,000 francs.

 Ja
"' i

>La venf.e Coairtoet
La vente des trente -deux toiles de Courbet nu" n •

s'est terminée hier soir, a produit la sommô ,i r
251,390 fr.

 e
 "s l

Le total des acquisitions faites par l'Etat s'élève à f'r!
142,000 fr. Les tableaux qui lui ont été adjugés sont I
les suivants :

L'homme à la ceinture de cuir, 26,100 fr  i
l'Homme blessé, 11,000 fr. ; la Sieste, 29,000 fr - '* ; "
Combat de Cerfs, 41,900 fr. ; i'IIalali du CM .
33,900 fr. '' *s

Pour les tableaux achstés par les particuliers, les r
chiffres les plus élevés ontété atteints parla Beïk'< ner
Hollandaise, 8,000 fr.; la Château de Chillon, 6,80!)  1
fr.; le fameux Retour de la conférence a été acte m;
par M. Leroux, au prix de 15,600 francs. '' y

 — .sO , —-~_

BOURSE DU BOULEVARD S
PARIS. — Samedi 1© décembre i88S sl!i

3 0(6 85 92 1
3 0p0 nouveau.. . » »» |
5 0[0 115 93|
Italien 99 90 |
Turc 14 10 |
Extérieure 81 2L32
Intérieure 80 lf2
Crédit lyonnais.. » »» |
Chemins Turcs . 57 25 |
Banque Ottora.. 765 »» |
Union 2850 » |

id. nouvelle.. 3480 »» |

ïgJPte », ;, M
Autrichiens 725 >,, ,
Phénix 819» f
Lombards 830», f
.Panama ôsl „ sl!

Banq. roumains. 727 », œ!
Crédit de Paris.. 831;.,, ,;

Laenderhanck . . lffiî) >» '",
— ilOUV.. 3 ;,-,

 ,A

Suez S940», f'
Rio 775,,,- .
Foncier 1810 » ™

L'incendie du théâtre- à Vienne Pe
.—,—,——.—. «j

Vienne, 10 décembre. — L'incendie du théâtre sp-
du Ring, c'est-à-dire 'du boulevard de Ceinuw, a i
été autrement terrible qu'on ne l'avait supposé tout d'à
d'abord. Ou parlait de 200 victimes, et voici qu'M in
dit maintenant que plus de 500 personne» manque*.', a ;
à l'appel. *

Je vous adresse, avec les dernières nouvelles, &'t
quelques renseignements complémentaires sur h ou
catastrophe. pe

Jeudi, 8 décembre, jour da l'Immacnlée-Coneep- ah
, tion, le théâtre fut pris d'assaut par la foule eatii- sa
manckée qui, longtemps avant le lever du rite:;, en
avait occupé tous les sièges, du parterre jusqu'au! ha
combles. Seules les loges du premier rang, retenu» i_
par la société élégante de la capitale, attendant"
encore leurs habitués aristocratiques, lorsque, «nu-
ques minutes après sept heures et juste au moment i
où le régisseur allait donner le signal du commet)-
cernent, le feu sa déclara derrière les coulissas.

On a parlé d'abord d'une explosion de %n qui
aurait causé le sinistre, mais il parait que l'origias
de l'incendie est due à l'inadvertance d'un niaiAi- ,
niste qui aurait laissé choir uue lampe à pétrole, j t
suspendue derrière les coulisses. F1

Peu d'instants après, lea portants, les rideaux, h  n
scène tout entière, de la rampe jusqu'aux frias-
était enveloppée par le feu, qui se propageait?»''1-'"-
une rapidité furieuse. Effrayes d'abord, affolés «ÏI-- (
suite, las raichinisUs oublièrent ou n'osèrent pin* *j
prendre les Mesures nécessaires pour arrêter ou ra- sf.
ientir au moins la marche de l'élément déehaîné. ,

II paraît que, suivant une tradition Aussi dango- jai
reusa qu'erronée, on a fermé le robinet du S'àZ> f" [
la salle s'ast trouvée plongée dans une c»rnpièEo ob-
scurité. , ,

A ce moment, commença un sauva qui-peut gé)W' s
rai, la foule s'est ruée vers les issues, trop l<£1' ;;iV(
nombreuses, hélas ! Irop étroites et donnant sur dos -pai
couloirs où les spectateurs se terrassaient et n'écra - Bis
saient littéralement avant de pouvoir gagner 'tài jji'
portas. tlj

Bien que relativement neuf, l'immeuble au Ri' 1:1 " t
Theater, inauguré en 1873, était construis d'aptes feu
des principes très peu appropriés à la destination *. »„:
la maison. A8 ]

Les escaliers n'étaient pas assez larges, le non*" f
des portes donnant sur la rue ne suffisait pas po*
dégager, eu cas de catastrophe, un théâtre qui con-
tenait plus de seize cents spectateurs. ,,.

C'est pourquoi des cents 'nés de personnes ont f-'-; >
écrasées dans la mêlée des fugitifs ou suffoques pu- ^
la fumée avant que la maison fût à demi-videe. ^ ka

L9B scènes qui suivirent alors sont indescript"''?': r i
Du dehors, les milliers de personnes assem»-'
dans la Ring Strasse observant les efforts neru
ques mais impuissants des pompiers qui attaqua 
l'incendie à laide des uompes a vapeur, sans P'' ,
voir maîtriser les flammes, dont la sinistre iu

teintait de rouge le ciel au-dessus de la ville. Wi" :
milieu de cette embrassemeut de tout l'édifice, » ; E^
centaines de malheureux, auxquels les nais)----;' (
avaient coupé la retraite, se lamentaient, agonisa,-. Re
ou imploraient du haut des fenêtres lo tecoursue .. ^
foule groupée autour du théâtre. .,,, M
 Toute entrée, dans l'intérieur devenne impos-n--'-' i

on essaya de sauver ces infortunés en escaladant  s
maison à l'aide d'échelles. D'autres apportèrent"^ ^
couvertures de laine et d« grandes toiles qui un p,(
tenues suspendues sous tes fenêtres, offrant un a ' 
nier moyen de salut aux désespères qui risqua* i0
de sa précipiter du hSut des étages supene»-.; _.
Soixante personne* ont pu être sauvées par w ,' ;
cédé téméraire, qui toutefois a causé de nomfiret .-
blessures, des fractures do bras et des iaPf 's
dépuule surlGKt. Quatre individus qui nayaienip-s :
reculé devant ce salto mortale, ont été relevés* m
iemeut pour aller expirer à l'hôpital. , , ^] |

Je ^essaierai pss de dépeindre les scènes oc 
tresse -qui se déroulaient dans la rue, ou des Pa -^
ëplorés demandaient à connaître le sort <J® i,rJ |
enfants, où des enfants criaient lo non?, „„. ,,'iu- F
et où à chaque iu.-daut des corps lioi-n,>!erneJ , ,
tiiôs, à demi carbonisés et mécouflai&safiies IU-, ^

transportés à travers la foule. eo



lo.—, sondant la nuit cent cinquante-sept cadavres ont
" i retirés des flammes. Uno vingtaine de ces vic-

>PSÎ [° eS étaient dans uu état qui ne permet pas d'en re-
ol')~ LfflSilrelesese.

nais LC nombre des blesses, qui est malheureusement
ojWj uiS élevé, n'a pas encore pu être constaté.

9n est convaincu que beaucoup -de cadavres sont
'atii, ,.,sevelis sous les décombres, surtout aux galeries,
sio'à i'où hs n9 pourront être enlevés que lorsque les

do'., lars auront été étayés.
«iî'j. f,» nombre de tous ceux qui ont été tuôsougriè-

«ment blessés est évalué à plus' de cinq cenls. Dos
Lràilles entières ont péri dans les flammes." 

La plupart des victimes qu'on a pu reconnaître
.«partenaient à la classe des industriels et des petits

îa"-I Soyés. Parmi les disparus qui probablement ont
lP*- .jn'daus cette catastrophe, on plaint surtout Mme

Limersperger, femme du directeur de musique de

ji îi Cour.
i! ' i Tienne, la douleur est générale.

les représentations qui étaient commencées dans
' ? îjsautres théâtres ont été interrompues à la uou-
f 0f" «elle de cette catastrophe.
f'f ' Tous les journaux ouvrent des souscriptions.
i 8 I L'Empereur a donne une somme considérable

jour être immèdialemest distribuée.
Une collecte, fait» à la Bourse, a donné 28,000

V» ilwiits.
ils; Les entreprises de pompes funèbres de Vienne se

«ut entendues pour enterrer gratuitement les vic-
vcà limes de l'incendie.
sont Du fourgon de la Croix-Rouge est employé pour

jmoorter les cadavres et les débris humains.
&'; â l'hôpital général et à l'hôpital de la. garnison,
; le ou les cadavres sont expesés, la foule- des parents

!1*/„ «st si grande que des soldats et la police doivent y
veiller à maintenir l'ordre.

lf-s La police reçoit continuellement le signalement de
-lie personnes disparues.
.S") A la séance d'hier de la Chambre des députés, le
l'&i président a parlé dans des termes émus de l'épou-

yantable cataslrophe du théâtre du Ring. Il aex-
~- primé sa profonde compassion et a ajouté qu'il ne

pensait pas que la Chambre fût en état de délibérer
aujourd'hui. •

Toute la Chambre a manifesté son assentiment et
)1J M. Edouard Suessi, pariant au nom de* représen-

tants de la ville de Vienne, a remercié le président
ll' àeses seniimenls sympathiques. Les paroles de M.

Suessi ont été accueillies par des applaudisse-
* (Kilts.
*' lï. Rieger a déclaré ensuite qu'il pensait aussi

que la séance devait être levée, en présence de la
113 «lastrophe qui vient d'atteindre la ville de Vienne,
' ' unies députés ont toujours trouvé un accueil si

hospitalier. L'orateur espère que la charité nu-
Mine s'efforcera d'adoucir les Maux eausés par la
«tastrephe. (Applaudissements.)

La séance a été renvoyée à aujourd'hui.

ia Tienne, 10 décembre, soir. — Le nombre des
11- personnes déclarées manquâmes s'élève à plus de

sept cents. Tous les artistes ont été sauvés. Les
itre spectateurs des galeries ont tous péri.
i, ;, Le directeur du Ring-Théâtre a été mis en état
OUÏ d'arrestation pour les négligences dont il s'est ren-
'«ii du coupable, nègiigenc«s qui ont, beaucoup contribué
eu a accroîtra l*s proportions du désastre.

C'est ainsi qu'il a été constaté que cinq bouches
'.a, d'eau, placées au-dessus de la. scène, n'ont pas été
h ouvertes ; le rideau de fer n'a pas été baissé ; les

petites lampes à huile des couloirs n'étaient pas
ep- allumées ; les-issues par lesquelles on aurait pu se
ci- sauver n'étaient pas éclairées. La scène était déjà
au, envahie par les flammes lorsque le publie des gale-
lus lias eut connaissance de l'incendie.

IW; . ^
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Un Magot de 100,900 francs
7 &iinl~Gall, 10 décembre. — Ces derniers jours est arrivé

ètiims im lingot d'or d'une valeur da c»nt railla francs,
premier prix de la loterie de l'expesition de Milan, gagné

r>  par M. ICuhli, agriculteur dans cette localité.

SJa vieux serviteur
i- On annenee le décès, à Beliinzone, du plus ancien
a;-, serviteur de l'Etat, M. Forai. Il cemptait i>0 années de
s. (onctions. Pendant la période libérale, il avait été con-

seiller d'Etat, «nmême temps que député aux Ltats, puis
,„ Bavait prie un emploi secondaire à la chancellerie. Il ne
''-, laisse après lui que.de bons souvenirs.

Le Pape et l'Allemagne
j-ii Rome, 10 décembre. — La modération da l'adresse des

,.. evêques doit être attribuée à la désillusion éprouvée
'••- par le Vatican par suite delà déclaration du prince de

11 Bismark qu'il voulait bien accréditer un agent diploma-
te tique près du chel de la religion professée par un grand

sombre d'Allemands, mais nullement près d'un souve-
,7. tara.
,, : En examinant d'une manière pins calme les attaques

>, »u prince de Bismark contre l'Italie, on suppose ici
luit voulait encourager les conservateurs & renverser
"ministère Depretis, pour le remplacer par un cabinet

i; te droites.

Grave accident de chemin de fer
Londres, 10 décembre, — Un terrible accident de chemin

..i ««1er est arrivé ce matin près de Londres.
. lr°is trains ont été anéantis dans te tunnel de Salis-
oury.

,., Us morts et les blessés sont nombreux.

Explosion de grisou
."''"scelles, 10 décembre. — lin épouvantable accident

,, e„st produit, ùier matin, dans les houillères de Cockeril,
; ' S«raing.

i ^na explosion de grisou a «u lieu ; le nombre des
; morts est de soixante-six.
'» l'ette catastrophe a raotivè une interpellation de M.
la *eujean, à la Chambre des députés. M. iNaujean a de-

mandé quelles étaient les conclusions de la commission
"'nqaète chargée d'étudier la question du grisou.

' '-o ministre des travaux publies a répoadu que lesl!; "sponsabilitès seront nettement établies.s u"; Janson a dit que les directeurs des exploitations
: «ouiliôree devaient être soumis à des responsabilités

-. Plus rigoureuses.
lit f, T- Çelossale usine de Soraing, dirigée par la Société
.,;, U0Mrili, est uno des plus importantes du monde.
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Touristes foréziens
J®mt-®henne, 10 décembre. — L'employé infi-
eopd U -r-eiU Lyonnais, Veyssié, qui vient d'être

MHM a * aQ* de prison par la cour d'assises de

la Loire, était, on s'en souvient, commandant des
Touristes foréziens.

Or, dans le but de s'attirer l'indulgence du jury
Veyssié a déclaré qua eette situation lui avait été
imposée et avait été la source de dépenses au-dessus
de ses moyens.

La commission executive de cette société vient,
par une lettre rendue publique, da protester contre
cetie affirmation et déclare que Veyssié S'est au con-
traire imposé et que le conseil d'administration qui
a eu la main forcée dans cette affaire, avait d'abord
refusé eette nomination.

M. Elisée Reclus

M. Elisée Reclus qui était à Saint Etienne depuis
hier, en est reparti aujourd'hui à 4 h. du soir.

Mort subite

M. Louis Blançon, âgé de 52 ans, commission-
naire en rubans, rue dé la Loire, 19, se trouvait au-
jourd'hui, à midi et demi dans l'allée de la maison
n' 24, ru® de la Bourse, lorqu'il fut frappé d'apo-
plexie.

M. le docteur Soulé, immédiatement appelé, n'a
pu que constater le décès et a déclaré que la mort
avait été instantanée.

Cour d'assises de la Loire

Audience du 9 décembre (clôture de la session)
Antoine Troncy, âgé de 39 ans, est accusé d'atten-

tats à la pudeur commis sur deux jeunes filles âgées
de moins de 15 ans, dans des maisons où il était
pensionnaire.

Reconnu coupable, il a été condamné à deux ans
de prison.

Ministère public : M, Loubat.
Défenseur : M - Aubagnan.

Conférences des avocats stagiaires

Grenoble, 10 décembre. — Les conférences des
avocats stagiaires ont commencé hier sous la prési-
dence du bâtonnier de l'ordre, M. Benoît.

M. Penet a lu une étude sur la situation politique
et sociale do la femme en Angleterre, aux Etats-
Unis et en France.

M. Bonnet-Masembert, qui a ensuite pris la parole,
avait choisi comme sujet de dissertation : Le pas-
sade de Cujas à l'Université de Valence.

Le bureau a été constitué de la manière suivante :
MM. Bertrand, vice-président, et Farge fils, secré-
taire.

Communication ouvrière

La chambre snvdicale des ouvriers gantiers prévient
la corporation qu'elle tiendra une assemblée géné-
rale mardi prochain, 13 courant, à, l'effet de présen-
ter un candidat ouvrier pour la représentation au
Conseil des prudhommes.

La question étant très urgente, elle espère que
chacun comprendra que son devoir est d'y assis-
ter.

Pour le syndicat,
Le président : FAUBE.

Mort accidentelle

La Salle. — Le 8 courant, vers deux heures de
l'après-midi, le sieur Casimir Tartaix, âgé de 18 ans,
domestique chez M. Grand, cultivateur au hameau
des Mares, faisait rouler, avec le fils de sen patron,
un fagot da bois assez considérable, lorsqu'entratné
par le poids du fagot le malheureux Tartaix fut
précipité d'un rocher.

Transporté au domicile du sieur Grand il ne tarda
pas à rendra le dernier soupir sans avoir pu pro-
noncer Mae seule parole.

Incendie
Livet-et-Savet. — Pendant la nuit de mardi à,

mercredi, le village de Livet a été le théâtre d'un
violent incendie, qui a détruit deux maisons d'ha-
bitation et leurs dépendances, appartenant à M. An-
toine Frasson, employé à la fabrique de papiers da
Rloupéroux, et à Mme veuve Bory, ménagère.

Grâce au concours et an dévouement de la popu-
lation et des ouvriers da la- fabrique, qui avaient
amené leur pompe sur le théâtre de l'incendie, on a
pu préserver les maisons voisines.

Les perles causées par ce sinistre sont évaluées à
18,500 fr. et ne sont couvertes par aucune assurance.

 »—— — -——*©»— -——————  

-M AVEUGLE ASSASSIN

La petite commune de Montlaux, dans l'arrondisse-
ment de ForcaHier, vient d'être douloureusement im-
pressionnée par un drame, sur lequel un correspondant
du Petit Marseillais donne les détails suivants :

Un vieillard de 70 ans, nommé Gondran, affligé
de la cataracte, était l'objet des' soins assidus da sa
femme. Dernièrement, Gondran se plaignit d'avoir
mal à la gorge ; aussitôt sa femme lui fit delà Usa-
nt» avec des herbes du pays, réputées très efficaces
pour les maux de gorge; mais Gondran, ayant trou-
vé cette tisane amère, s'imagina que* c'était un breu-
vage empoisonné qu'avait voulu lui faire prendre
sa femme, et il résolut de tirer vengeance de cette
tentative d'empoisonnement. En conséquence, l'a-
vant-dernière nuit, il s'armait d'un long couteau de
cuisine, puis, se dirigeant à talons vers le lit de sa
femme ; endormie, il l'a frappa plusieurs fois à la
tête ; les coups furent si violents, que celle-ei eut à
peina la force de pousser quelques gémissements,
Gondran s'acharna encore sur sa victime avec une
pierre qui lui avait servi à aiguiser son arme, et il
ne s'arrêta que quand il la crut morte: La malheu-
reuse parvint, cependant à jeter un cri déchirant,
qui réveilla son petit garçon, âgé de II ans, couché
à côté d'elle. Celui-ci voyant sa mère couverte de
sang, courut appeler son oncle, logé sur le derrière
do l'habitation ; mais, quand ce dernier arriva, il
rencontra Gondran dans l'escallier, qui lui porta
un coup de couteau dans le flanc gauche ; après
quoi l'assassin essaya de se faire justice lui-même,
en se portant plusieurs coups de son arme. Enfin,
uu voisin, étant survenu, on parvint facilement à
le désarmer.

Le juge de paix de Saint-Etienne-les-Orgues, pré-
venu du crime, s'est aussitôt transporté sur les
lieux, accompagné de la brigade de gendarmerie ; le
procureur de la République, le juge d'instruction
et le docteur Giraud se sont également rendus à
Monliaux. L'élat de la femme Gondran est fort
grave ; on ne sait encore si elle échappera à ses
blessures. Quant à Gorsdran et à son gendre, leurs
blessures sont insignifiante.

Dans le premier interrogatoire qu'il a subi, Gon-
dran a déclaré que c'était la crainte d'êtwempoison-
né qui l'avait porté à cet acte désespère ; il est
d'aiU-.urs resté impassible devant la justice.

flIItH^FftlIl î ê'f^r fz 1_J
AUJOURD'HUI

Dimanche, 11 décembre, 34â-jour de l'année. Soleil :

lever, 7 h. 45 ; coucher, 4 h. 01. Les jours baissent de

1 minute.

Ephémérides (168»). ** Mort du grand Condé.

Une réunion des délégués sénatoriaux aura lieu
le dimanche 18 décembre.

Celte réunion qui aura lieu au Palais Saint-Pierre
dans le grand amphithéâtre de la Faculté des scien-
ces est convoquée par les présidents du conseil gé-
néral et du conseil d'arrondissement..

Par arrêté de M. le ministre de l'instruction pu-
blique; M. Pinet, instituteur à Alix, vient de rece-
votr la médaille d'or de .100 fr., décerné aux vingt
instituteurs de France qui ont le plus fait recevoir
délèves aux écoles normales pendant la période de
1870 à 1880.

La grève des cochers et conducteurs do tramways
est aujourd'hui terminée:

L'administration a créé trois classes de conduc-
teurs et de cochers, aux appointements de 120, 135
et 150 francs par mois ; elle laisse, en outre, à cha-
que exployé une demi-heure pour prendre sou re-
pas. Dans quelques jours, l'administration pourra
accorder jusqu'à une heure.

Quant à la question du contrôle, la Compagnie se
réserve tous ses droits à ce sujet.

Un enfant ds neuf ans, Louis Baron, demeurant
chez ses parents, rue Rabelais, jouait hier soir, vers
cinq heures, sur le bas-port du quai de la Guillo-
tière, lorsqu'il glissa et tomba dans le Rhône.

C'en était fait de lui, lorsque M. Coquet, charpen-
tier, dont on ne saurait trop louer la conduite cou-
rageuse, se jeta tout habillé dans le fleuve, et fut
assez heureux pour ramener le pauvre gamin, res-
pirant encore, sur la berge..

Après avoir reçu tous les soins nécessaires dans
une maison voisine, l'imprudent a été reconduit au
domicile de ses parents.

Hier matin, à 11 heures, des mariniers ont relire
des eaux du Rhône, à 200 mètres en amont du pont
Saint-Clair, le cadavre du nommé Auguste Pasquier,
garçon de peine, rue Bossuet, 90.

Le malheureux se serait suicidé à la suite da cha-
grins domestiques. Après les constatations légales,
M. le commissaire de police du quartier a fait trans-
porter le corps à la Morgue.

Des cultivateurs de Saint-Romain-en-Gal. qui se
rendaient, hier à leurs travaux, ont trouvé au milieu
d'un champ, le cadavre d'un individu qui n'a pas
tardé à être reconnu poar celui du sieur Joseph Fiat,
âgé de 70 ans, demeurant à Vienne, rue Marchande,
11. Cet infortuné avait disparu depuis deux jours de
son domicile. Ls corps ne présentait aucune tracs
de violence.

Il résulte des constatations médicales faites par
M. le docteur Faure, que la mort doit être attribuée
a une congestion cérébrale, déterminée par de trop
copieuses libations et par le froid.

Le cerps a été remis à la famille pour être in-
humé.

Depuis deux jours, les habitants de la maison
portant le n - 6 de la rua Juiverie, étonnés de n'a-
voir pas aperçu le sieur Laroche, âgé de 73 ans,
palefrenier, firent part de leurs craintes au com-
missaire de police, qui fit ouvrir la porto de son lo-
gemsnt par un serrurier.

On trouva, étendu sur son lit, le cadavre du mal-
heureux, qui était déjà dans un état de putréfaction
avancée.

M. le docteur Peillon, appelé à constater le décès,
a déclaré que la mort devait être attribué à la rup-
ture d'un anévrisme, et remontait à quarante huit
heures.

Hier malin, vers sept heures, une lourde voiture
chargée de planches passant rue Bât-d-Argent, en
face des comptoirs delà maison Arlès-Dufour et C",
s'est tout à coup enfoncée jusqu'aux moyeux des
roues , au même moment, l'eau faisait irruption,
déplaçait les pavés, bouleversait les trottoirs.

En pénétrant dans les magasins, les employés de
la maison Arles se sont aperçus que l'eau, 'filtrant à
travers les murs des fondations, avait inondé les
sous- sol contenant une grande quantité da ballots
de soie.

Les dégâts ont une certaine importance et sont,
dans tous les cas, couverts par une assurance à la
Compagnie le Rhône.

Les personnes qui traversaient hier le pont Mo-
rand à 9 heures Ii2 du soir, ont été vivement émues
par un accident qui a failli avoir des conséquences
tragiques.

Un vieillard de 80 ans, M. Bernard, qui traver-
sait la vois, prit peur en voyant arriver un tram-
way, et dans sa précipitation â se garer, fit uu faux
pas, et tomba au" milieu des rails, presque sous les
pieds des chevaux. Heureusement la voiture allait
lentement et le cocher serrant vigoureusement les
freins put arrêter h temps.

Le vieillard relevé sans blessures, mais tout
tremblant encore du terrible danger auquel il ve-
nait d'iehapper, a été conduit à soa domicile par
des passants.

La nuit dernière, à 3 heures du matin, une lourde
voiture de vidange, conduite par M. Etienne Mar-
tin, domestique chez un propriétaire de Dessine, a
heurté violemment la voiture de place n' 235, qui
traversait le pont Morand — pot de terra contre pot
de fer.

Le cocher du fiacre, M. Mazuit, a été projeté par
le choc sur la chaussée, mais ne s'est fait heureu-
sement qua des contusions sans gravité.

Les gardiens de la paix, attirés par les eris, ont
dressé procès-verbal.

Un violent incendie a éclaté dans la nuit du 7 au
8 décembre,- dans un vaste hangar appartenant à
M. Moulin, propriétaire à Longes.

Une grande quantité de fourrages et divers instru-
ments agricoles ont été la proie des flammes.

Grâce aux secours empressés apportés par les
habitants, on a pu faire la part du feu et préserver
non sans peine, deux maisons d'habitation couti-
gues.

Les causes du sinistre sont inconnues.
Las dégâts évalués à une somme de 4,000 fr. en-

viron, sont couverts par une assurancs à la Compa-
gnie Le Nord.  '

Les cambrioleurs' continuent avec un plein suc-

cès la série de leurs exploits : ". '
Un de ces audacieux mah'aiteurs s est introduit

dans la journée d'hier, à l'aide de fausses clefs, dans
une chambre que loue habituellement en garni M.
Bouvier, restaurateur, ru® Chap^nnay, 38.

Après avoir fait main-basse sur cinq paires da
draps neufs et deux couvertures K® lame, a uno
valeur ds 60 fr., il a pris la fuite sans être remar-

qué.

Un autre vol de même nature a .été cottii.
1
"» au

préjudice do M. Vàgabn, cours d'ilerbouvilte, 4|.
Le voleur s'est introduit dans uno chambre par

une fenêtre dont il avait brisé une vitre, et si-est.
emparé d'une somme de 80 fr. placée dans un iisaxr

et da divers menas objets.
Une enquête est ouverte.

Quelques affairas jugées hier aux flagrants dé-

lits. , ,
Charles Delmotte s'est approprié le montant to

diverses factures qu'il a touchées pour le compte «o
son patron, M. Vermoret, imprimeur, passage do.

l'Hôtei-Diau, 46.1
Ces détournements s'élèvent à 337 fr.
La tribunal le condamna à 3 mois ds> prison.
— Jean-Antoine Nicolet, passant rue de Pazzi, a.

bravement enlevé une couverture sur le dos d ua
cheval. —15 jours de prison.

— En se battant avec sa femme, Louis Tb.orant»
manoeuvre, rue Casimir- PArrier, 19, lui a tordu les
bras avec une telle force qw la malheureuse a da
être admise à l'Hôtel-Dieu.

M. le docteur Molière, après' l'avoir examines, a;
constaté la fracture de la cavité «lenoide da l'omo-

plate,
Thorentest condamné pour cet aOte de violems» a

6 jmrs do prison.

Nous sommes autorisés par le propriétaire des
grands magasins de nouveautés A tA Yi'lXE.'' SB
LïON, pour mettre un terme à tous les briuts que
l'on fait circuler depuis trop longtemps sur cx^t éta-
blissement, de dira ce qu'il y a de vraiment vr,'» : or
le voici : .

Lé's grands magasins de nouveautés A LA VB1 '«JE
DÉ LYON nous restent et loin de disparaître, u»
font d'immenses préparatifs, non seulement pour le
jour de l'an, mais encore pour les saisons prochai-
nes, car déjà une grande partie de leurs commis-
sions de printemps sont remises en fabriqua.

Paris. Lorsque, il y a quelque temps, j'offris pour la
1-» lois aux pharmaciens français me» Pilules suia?es,
préparées d'après la recette d'un da nos maîtres les plos
regrettés, il y en eut d'abord très peu qui se dèciarc-
rent favorables à ce nouveau médicament. La plu - part
même se tinrent à l'écart, voulant voir quel accueil le»
Piiules suisses trouveraient auprès des'médecins et au-
près du publie* Ce peu d'enthousiasme n'était pas la t
pour m-'encouragsr ( mais d'un autre côté, me basant, sur
les témsignagss des différents médecins qui me soute-
naient et sur les résultats brillants que les Pilules
suisses avaient déià obtenus, je me dis que, malgré
tout, mes Piiules se frayeront un chemin dans le mondV,
lanternent peut-être, mais sur un terrain d'autant plt»
ferme.

Et il en fut réellement ainsi ! Les commandes arri-
vèrent petit à. petit, la vente augmenta continuellomant
et aujourd'hui presques toutes les bonnes Pharmacies
tiennent les '.Pilules suisses : en outre des milliers de
personnes qui leur doivent la santé aident à agrandir
le cercle de leurs partisans. Les nouveaux médicaments
qui ont disparu comme lis sont venus no se comptent
plus, mais où. les Pilules suisses ont été introduite*,
elles ont su se maintenir.

Contre la constipation, mauvaise digestion, flatuosités;
accompagnées de maux de tête, douleurs dans ls bas-
ventre, la poitrine, les reins, renvois acides, lassitude
générale, éblouissements, impuretés du sang, (Jwr.tle,
Rhumatisme, affections hémorrhoïdales, embarras da
respiration, éruptions cutanées, abcès, palpitations, etc.,
les pilules suisses se sont distinguées par leur facultés
dépnrative et, leur influence directe sur J'estomac et le»
intestins,; on les recommande particulièrement aux
femmes nerveuses et hystériques comme «un remède
agréable, sûr et epérant sans doulsur

Mes Piiules suisses sont en boites métalliques conte-
nant 50 pilules à 1 fr. 50 la boîte, et, en boîtes plus pe-
tites, pour essai, contenant 20 pilules, à 75 centimes.

On peut se les procurer dans toutes les bonnes Phar-
macies de France :

A Lyon, à la Pharmacie-des-Terreaux, 8, plàje des.
Terreaux; J. Grand, f.6, rue Centrale; F. Achard, 88,
eosrs de la Liberté ; Grande-Pharmacie du Serpent, S2,,
rue Lanterne ; Bertrand, 21, place Bellecour ; Ferrand. VI,
rue de la République; Langlade, 8, rue ïhomassin;
Mallignan, 33, rue Mercière ; Patel, 10, ru» du Mail;
Rieaux, 8, rue Saint-Jean ; Sarret, 7, rus du Doyenné ;
Vollet, 97, Grande-Côte ; Fayard, 9, rue de l'Hôtel-de-
Ville; Larochelte, 14, rue de la Barre ; Poncet, 19, cornes,
Morand.

Exiger que chaque boîte porte une étiauette rougi*
avec la croix saisse et les iailiales H, et G"

OBSERVATOIRE BW. i^f€>m
Bulletin Météorologique

Lyon, 10 décembre, 1 h. du soir.
Température : Le baromètre est bas aujourd'hui sur*

toute l'Europe occidentale. A Lyon sa hauteur est de
756 mm. et la baisse continue; mais cette baisse ne
coïncide pas, comme d'ordinaire avec une élévation
de la température. En effet, au Parc, le minimum do la
nuit dernière a été de — 3- sous l'abri et de — 5- à l'air
libre et il y a eu une forte gelée blanche.

Le ciel a été beau jusque vers minuit ; il s'est alors
couvert de cirrus venant du sud et la lumière de la lune,
en traversant les petites aiguilles de glace dont ces nua-
ges sont formés, a produit uu magnifique hais de 45 de 
grés de diamèlre.

Temps probable : Température peu élevée, averses.
 — *gp» , ,—,—i «

NOUVELLES D£S SPËCTÂC1 1\>

TiiKATuE-BELLEGOUR. — Aujourd'hui dimanche, rier->
nier jour des représentations de Mme Judie, au Theâtra-
Bellecour.

En matinée : La Roussotte.
Le soir: La Femme à Papa et deux ehansonneltes.

Le bureau de location sera ouvert exceptionnellement,
à 9 usures du matin.

BULLETIIFIMIGIM

Paris, 9 décembre
11 est impossible de dégager une tendanea quelcon-

que des bourses qui se succèdent depuis quelques
jours. • 

D'une part les affaires deviennent meins nombreuses ;
de l'autre la cote enreg'stre des mouvements prépara-
tifs de hausse et de Baisse, sans que lus hauits cours
obtenus depuis la liquidation soient dépassés ou per-
dus.

Le 5 0i0 reste comme hier à 115,85, le 3 0i0 à 85,90,
I lltàlien a90,C0.

La Banque da Paris A réagi à 1333, le Foncier à
I 1807,50.

Le Crédit eentral de Paris dont nous avons plusieurs
j fois indiqué les raisens de succès et le éléments de

hausse est toujours très ferme à 825,
i



CHOSES ,# AUTRES
Une statue à l'abbé Grégoire

17» eomité s'est forme à Lunéville pour l'érection d'une
statuei a 1 abbe Grégoire, sur l'une des places de cette
-»Ule. L abbé Grégoire fut une des gloires les plus pures,
iim"",l%s Plus éclatantes de la Révolution. Né a Vnho,
?,? fn '* li™ l?eri 'nénil, près Jde Lunéville, il fut envoyé en
1/4J aux Ma'.s-G-énéraux comme représentant dm clergé
«Se Lorrains, JI fut un des promoteurs de la réunion des
Srois ordr eS) prêta le serment du Jeu-de-Paume, et prê-
u i • ,ameuse séance du 14 Juillet, où les députés se

.Ueclar'erent en permanence pendant que la Bastille était
{prise-.. Président de la Convention, c'est sur sa proposi-
t'oo , devenue historique, que la grande Assemblée vota
na, déchéance de la royauté et proclama la République.

Esprit généreux, épris de justice et de tolérance,, il
. "prit une part active à l'élaboration des lois qui ont fondé

notre enseignement public; il lit restituer aux Israélites
leurs droits civils et politiques, fit décréter l'émancipa-
tion des noirs et proposa l'abolition de la peine de mort.
Lorsqu'il mourut, en 18:11, 20,000 personnes accompagnè-
rent son cercueil. La République d'Haïti a déjà élevé une
statue à l'abbé Grégoire, en reconnaissance de ses efforts
eu faveur de l'abolition de l'esclavage.

M. Camille Viox, qui préside le comité do Lunéville, a
déjà reçu de nombreuses adhésions, notamment celles
du MM. Frédéric, P&ssy el Ferdinand Dreyfus, députés.
Los souscriptions sont reçues par M. Urbain, trésorier
du comité, à Lunéville.

Un témoin de l'affaire Lesurques
Le damier témoin de l'affaire Lesurque, Mme Elise-De-

Si"'î-'Marguerite Mercier, veuve Alfroy, est morte i Mê-
la", il y a quelques jours, à l'âge de quatre-vingt-seize

*& Ile avait été appelée, il y a quatre-vingt-cinq ans,
lirais témoin dans, l'affaire Lesurques.
Kes parents, les époux Mercier, tenaient une auberge

:;ï Lieursaint, et c'est chez eux qu'après avoir attaqué le
courrier de Lyon, "les assassins s'étaient arrêtés.

Mme Alfoy, -âgée de onze ans, était dans l'auberge,
quand Lesuvques entra après avoir attaché son cheval
a la porta., et c'est elle qui lui donna du fil pour raccom-
moder sou éperon,

On sai t que Lesurques a toujours nié sa présence sur
le théilt.re du crime, et que la déposition de la jeune
'Mercie r fut d'une grande importance dans les débats.
la jeu ne fille reconnaissant l'accusé,

Mr.ie Alfroy a-t-elle été victime comme l'opinion pu-
blique 1'alfirme, d'une ressemblance -entre Lesurques et

Dubosê 1 Nous ne pouvons nous prononcer. Mais Mme
AUroy et sa famille ont toujours vu dans Lesurques un
coupable, et dans les différents plaidoyers*en réhabilita-
tion qui se sont succédé depuis Mme Alfroy, qui était
citée chaque fois, a toujours maintenu sa première dé-
position.

Rimes solitaires
La rime solitaire fuit bien le désespoir du poêts, comme

le fait observer M. Charles Monselet.

« Les poètes sont malheureux ; ils sont malheureux
les poêles ! Et d'où leur viennent leurs maux les plus
graves ? du Dictionnaire de Bimes, parbleu 1 Ainsi qu'il
y a des anges solitaires, — comme l'a dit Swedenborg, —
il y a aussi des rimes solitaires, des rimes qui cherchent
Vainement leur pareille à travers l'infini.

« Encore si cette exception ne frappait que des mois
vulgaires ou inusités, mais pas du tout : elle s'attaque
aux plus importants, â ceux qui sont d'un usage de
toutes les minutes.

« Ainsi peuple n'a pas de rime; sceptre, non plus;
triomphe, pas davantage.

« Ce sont cependant trois mots des plus employés. Et
ne pas pouvoir les aligner au bout d'un vers.jQuélle tor-
ture !

i Parfois, le hasard se charge, après deux ou trois siè-
cles, d'apporter une rime au mot isolé; c'est le plus
souvent un nom de personne, comme dans cet exemple
récent :

Permet, mon cher ami, que ce soir je t'emprunte
Dix francs, pour aller applaudir Lina Munte .

Si encore le cl er ami prêtait les dix francs !
_ . , .——*^— , , ,——

Bulletin bebdomadàfre des soies
Les chiffres enregistrés par la Condition des soies re-

présentent un assez bon courant et ne justifient pas en
tous cas les plaintes qu'on a entendues de tous côtés
cette semaine. Il semble, en effet, qu'on est porté à voir
ces jours-ci sur notre marché soyeux les choses sous
un aspect sombre, et on se laisse aller à des idées de
lassitude que la situation ne comporte en aucune ma-
nière.

Il n'est que trop facile do trouver dans ces impres-
sious l'effet produit par les opérations fiévreuses de la
Bourse qui déroutent le marché et absorbent de plus en
plus l'attention, mais si on veut pour un moment laisser
de côté ces préoccupations malsaines, on constate qu'en
définitive les transactions en étoffes comme en soie sui-
vent leur marche régulière.

De nouvelles commissions ont été données ces jours-
ci et ont nécessité des achats immédiats de matière, ce

V
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qui prouva que les approvisionnements de la Fabrique
sont épuisées. , .

Aussi peui-on espérer de voir le marché reprendre
rapidement son assiette le jour où l'attention reviendra
toute entière à notre industrie qui, Dieu merci, ne peut
ni ne doit péricliter sous le coup des spéculations in-
sensées de' la Bourse.

Ce qui prouve en tout cas que le malaise dont on se
plaint est plus apparent que réel, c'est la résistance
dont l'ont preuve plus que jamais les détenteurs. Après -
deux pleins mois de ralentissement, nous retrouvons
les cours des soies d'Europe plutôt en hausse dans l'en-
semble et sur les genres les plus délaissés tels que les
grèges asiatiques, c'est tout au plus si nous avons à
constater une baisse de fr. 1 à 1,50 par kilo. Une
semblable tenue du marché se passe de commentaires.

La demande a continué a porter cette semaine comme
précédemment sur les belles ouvrées de France et
d'Italie pour lesquelles la fermeté est loin de se dé-
mentir.

En grèges il y a eu un peu plus de recherche et pour
les filatures de mérite destinées à des emplois en grége,
il laut également payer les pleins prix de fin septembre.
Seules les qualités courantes trahissent un peu de fai-
blesse. Nous avons entendu citer ;

S PECT ACLËS DU I ï DÉCEMBRE
(«raml-Théâtre de Lyon

Aujourd'hui dimanche :
Maître Pathelin.
Lucie de Lammermoor.
Les Meuniers.

Théâtre de» CéïcstiJi*
Aujourd'hui dimanche :
I" Les Pattes do Mouche.
% Deux Merles blancs,
3* Trop de fleurs.
Matinée à 1 h. 1[2.
Le Roman d'un jeune homme pauvre.

Théâtre- liellecour
Aujourd'hui dimanche, en matinée, La Houssotle.
Ce mêmd dimanche soir, La Femme à Papa «t Seux«/i«n-

sonmttes.

Salle Molière
49-51, rue Pierre Corneille

Aujourd'hui dimanche, à 6 h. Ip2.
La Servante du Val Suzon, drame en 7 actes.
La Veuve au Camélia, comédie en un acte.

Théâtre Beiîlle (Cours du Midi)
Tous les soirs, à S heures, spectacle varié des plus di-

vertissants.

Casino
rue de la Républiqut

T'-us les soirs, concert varié à 8 hâtons i/o
Orchestre sous la direction da M. Sous

Sc.'ila-ïSoulTes
Tous les soirs, ;:rand concert varié;

_ , ,. Alcazar
^ Tous .es dimanches, lundis et jeudis, soirées d

a
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i 8/0 85 50
S 0/0 amortissable ... 33 20
H/2 > »<
5 0[0 français » »!
italien « »
Turc...., 13 05
Autrichien i 0/0 » .;
Russe S 0/0 » »
Espagne 3 0/0'. 81 ,»!
Dflttc Egyp. unifiée . . » «j

Action!» i
Crédit Mobilier. »•)
Crédit mob- Éspag... *> »
Crédit Lyonnais £80 j
Union générale 2800 .1
fi. Hypothéc. France. » »|
Soc. foncière iyonn. . > »
Banque Ottomane... 7'5 A
Fnris-Lyon-Môdit... 1705 »
Chs. Autrichiens*.-.. 715 »j
Lombard- Vénitien .. , 327 50
Saragosse 368 75
Word-Espagne... 680 •
Suas 29i7 50!

Saz da Lyon . . . ,° 8

Gaz de la Guillotine '
Mines ds la Loire,, ' «»Lj

Z JJ^ÏÏ^Sl— at-Mionne.. ai "

Soeièté lyonnaise. ' '
Bateaux -Omnibus'" ' '
Eaux ""ii.,1. •
Dombes... ;•••«« ]
Abattoirs....,, ' .

Verreries L. et Bhooa ", '
Groix-Rousso '
,,,,, .Obligations ' '
Ville-ao-Lyon u &
Vills-de-Paris 1S69*' , *
Ville-de-Parlsl871. ' soi !
Lombardos-anoiennèi,'?
Lombardes- nouvelles»' '
Loire ' :
Saint-Etienne..'.'*"" '
Rhône- et-Loire 40/0 Un '
Paris-Lyon-Médite» '55 '

1886 38i I

E â S I V ROliHIPO «au minérale mm «i

KVI\ UWmWfimîJ. ihfcrro, bronciiito,
etc., rebelles a tout autre remède. — Asthme 'nhti*
sie; employée dans les hôpitaux. — Bépôt Ph'amatk
"Vente annuelle : Un million de bouteilles.

Le rédacteur gérant, Victor GOURIUUB

Lyon. — Imprimerie du Républicain <!a Uliône

18, quai de l'Hôpital


